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ASSOCIATION DES RETRAITÉS DE L'UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER 

ARUM 

Adresse du local : ARUM, Campus Triolet, B n°24 – Place Eugène Bataillon, 34095 MONTPELLIER 

Permanences au local : lundi de 10 h à 12 h 

Mail président : armand.boyat@gmail.com    Mail secrétaire : boyer.michele@yahoo.fr 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale 

du 18 mars 2022 

 

 

Les contraintes liées à la situation sanitaire ayant été levées, l’Assemblée Générale de 2022 a pu se tenir sur le 

Campus Triolet dans l’amphithéâtre Peytavin agréablement mis à notre disposition par les responsables de Polytech 

(dia 1). Qu’ils en soient vivement remerciés. 

 

Assistaient à l’Assemblée Générale : 

 

Michel ABÉNOZA Robert ALABÉDRA Claude ALBERT Jeanne ALBERT Serge ALLIAU 

Jacqueline ARMAND André BANTÉGNIE Claude BARBERIS Maurice BOISSIER Jean-Claude BONARIC 

Claude BORRAS Monique BORRAS Georges BOUIX Armand BOYAT André BOYER 

André René BOYER Jacques BOYER Michèle BOYER Jean-Luc BRIBES Geneviève BROUSSOUS 

Gaston CAMBON Nicole CAPELLE Alain CERF Christiane CORRE Françoise COSTE 

Josiane DABOSI Nicole DAUDÉ Michel DESBORDES Claude DROGUE Claude DUCHEMIN 

Simone DUCHEMIN Jean-Paul DUFOUR Philippe DURAND Susan DURAND Josette DURANTE 

Jean FESQUET Bernard GAY Jean GRIMAUD Isabelle GUERRERO Jacqueline GUIBAL 

Jean-Claude GUILLEUX Lucile LAURENT Thierry LEPETRE Marie-Claude LESAGE Marie-France NOUGUES 

Jean-Louis OLIVE Valdo PELLEGRIN Jean-Paul PEYRAS Marie PINCHARD Hildegarde PREVOST 

Ghislaine PUIG Jocelyne RECH Anne-Marie ROSIER Colette DELSENY Jean SAINT-PIERRE 

Alain SANS Jean-Daniel THEROND Francis VIALA Marie-Thérèse VIALARD Christian VIGNE 

Jean-Victor ZANCHETTA 

 

Total des présent(e)s : 61 
 

Absent(e)s et représenté(e)s : 
 

Par Claude ALBERT :  Lucien PASSAMA 

Par Jeanne ALBERT : Mireille PASSAMA 

Par Jacqueline ARMAND Roseline DEFAY Claude MOULINEAU Bruno ROUOT 

Par Armand BOYAT : Christiane GAREIL Jean LAGARRIGUE 

Par Michèle BOYER : Mariette BARTHES Françoise COSTE Françoise FAURÉ Jeanine GROUBERT 

 Jean-Jacques MACHEIX Michel NICOLAS Jean-Marie TRESCASES Colette XICLUNA 

Par Genev. BROUSSOUS Claudine D’ORNANO 

Par Bernard GAY :  Michel BRUN 

Par Marie PINCHARD Francine CHARPENTIER 

Par Ghislaine PUIG Gérard TEISSONNIERE 

Par Colette ROUSTANT Bernard BIAU René CANO Adam MARQUES François PRUNET 

Par Alain SANS Annie SANS 

Par Victor ZANCHETTA Jean-Charles GUINTINI 

 

Total des représenté(e)s : 25 

 

Nombre d'adhérents à jour de leur cotisation 2021 (donc pouvant participer au vote) : 137 

 

Quorum à atteindre : 137/2 = 69 +1     → 70 

 

Total présents + représentés : 61 + 25 = 86 Le quorum est atteint. 

 

Autres membres présents ou représentés : 17 
 
Lucile BANTEGNIE Yvette BONARIC Paule BOUIX Georgette BOYER Jean CAELEN 

Jean-Pierre DICQUE Hélène DUFOUR Françoise FAURÉ Geneviève GAILLARD Chantal GIAMMACHI  

Huguette GRIMAUD Françoise GUILLEUX Geneviève PERRIER Jacques PEGAS Pierre SIGNORET 

Jean VIALARD Nicole VIGNE 

 

Avant d’aborder l’ordre du jour, nous avons une pensée pour les membres ou anciens membres de l’ARUM qui nous 

ont quittés en 2021 et au tout début de l’année 2022 (dia 2). Ces personnes ont beaucoup compté pour nous, nous ne 

les oublions pas. 

mailto:armand.boyat@gmail.com
mailto:boyer.michele@yahoo.fr


2 

 

L'ordre du jour de l’assemblée générale a été rappelé (dia 3) 
 

1 - Approbation du procès-verbal de l’AG tenue, à distance, en février mars 2021 (dia 4) 
 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 6 février 2020 est approuvé à l’unanimité. 

 

2 - Rapport moral de l’année 2020 (dia 5 et dia 6) 
 

2 - 1 Les adhérents (dia 7) 
 

187 adhérents au 1er janvier 2022, mais diminution probable en raison de nombreuses cotisations non réglées en 

2021. 
 

2 - 2 Fonctionnement de l'Association 
 

Rappel des décisions prises au CA du 10 juin 2021, tenu en présence des membres (dia 8). 

Rappel des décisions prises au CA du 6 décembre 2021, tenu en présence des membres (dia 9). 
 

2 - 3 Panorama des activités 2021 (dia 10) 
 

- Les activités festives en 2021 (dias 11 à 19) 
 

- Visites de Musées et de Montpellier la scientifique (dias 20 à 23) 

Demande formulée de pouvoir bénéficier d’un transport en bus partiellement pris en charge par l’ARUM. 
 

- Photo numérique (dia 24) 
 

- Bibliothèque (dias 25 à 27) 
 

- Bureautique (dias 28 et 29) 
 

- Conférences (dia 30) 
 

- Randonnées à la journée (dias 31 à 38) 
 

- Séjours-randonnées (dias 39 à 47) 
 

- Sorties (dias 48 à 50) 
 

- Photos de l’année (dia 51) 
 

- Pour garder le moral (dia 52) 
 

2 - 4 Conclusions (dia 53) 
 

Le rapport moral de l’année 2021 est approuvé à l’unanimité. 

 

3 - Approbation des comptes de l’exercice financier 2021 
 

3 - 1 "Compte financier 2021" (dia 56) 
 

3 - 2 "Compte de résultat 2021" (dia 57) 
 

Le compte de résultat de l’année 2021 est approuvé à l’unanimité. 

 

4 - Fixation du montant de la cotisation 2021 (dia 58) 
 

Le montant de la cotisation 2021 est approuvé à l’unanimité. 

 

5 - Présentation du budget 2022 établi par le CA (dia 60 et 61) 
 

Le budget de l’année 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

6 - Nouveau règlement intérieur (dia 62) 
 

Un nouveau règlement intérieur a été discuté, amendé et adopté par les conseils d’administration des 10 juin et 6 

décembre 2021. La justification de ce nouveau règlement repose sur un souci de simplification et d’équité, basé sur le 
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principe que toute personne payant la cotisation ARUM soit considérée comme adhérente de plein droit (article 6 des 

statuts de l’association). La présentation de ce nouveau règlement soulève de nombreuses questions et contestations 

vis-à-vis de la présence de non universitaires dans l’association et plus spécifiquement au CA allant jusqu’à imaginer 

une majorité, voire une totalité de membres non universitaires dans cette instance ! En raison de désaccords trop 

importants, ce règlement n’est pas adopté en l’état. 
 

Il est néanmoins admis et voté à l’unanimité que les conjoint(e)s de membres universitaires soient 

reconnu(e)s comme membres de plein droit de l’association. 

 

7 - Quitus de leur gestion aux administrateurs (dia 63) 
 

L’AG donne quitus aux administrateurs pour leur gestion de l’année 2021. 

 

8 - Election des membres au Conseil d’Administration (dia 64) 
 

Six sièges à pourvoir au CA (dia 65). 

Six candidat(e)s (dia 66). 
 

Les six candidat(e)s sont élu(e)s à l’unanimité. 
 

Constitution du Conseil d’Administration pour l’année 2022 (dia 67). 

 

9 - Activités proposées pour 2022 
 

- Festivités : Ghislaine PUIG (dias 70 à 74) 

 

- Visites de musées : Jeanne ALBERT (dias 75 à 83) 
 

- Photo Numérique : Claude ALBERT (dias 84 à 88) 
 

- Bibliothèque : Maurice BOISSIER (dias 89 et 90) 
 

- Bureautique et logiciels utiles : Jean-Luc BRIBES (dias 91 et 92) 
 

- Conférences : Alain SANS (dias 93 à 97) 
 

- Groupe Marches : Armand BOYAT (dias 98 et 99) 

 

- Séjours randonnées : Armand BOYAT (dias 100 à 109) 

 

- Sorties locales : Christian VIGNE (dias 110 à 113) 

 

- Sorties distantes : Claude DUCHEMIN (dia 114) 

 

- Activité nouvelle : marche à la demi-journée : Christian VIGNE (dia 115) 

Christian avait déjà proposé ce type d’activité qui n’avait pas pu être mise en œuvre. Un sondage fait apparaitre 

qu’une quinzaine de personnes pourraient être potentiellement intéressées par cette proposition. Une première marche 

sera proposée le mardi 29 mars au parc Méric de Montpellier. Elle sera l’occasion de débattre des modalités de cette 

activité dans le futur et sera annoncée par un message adressé à tout l’ARUM. 

 

9 - Questions diverses (dias 116 et 117) 
 

Même si cela n’a pas été dit en séance, le président tient à remercier très sincèrement les membres du Bureau : 

Ghislaine, Michèle, Claude, Bernard qui tiennent à cœur de faire vivre l’association et lui consacrent beaucoup de 

leur temps. Leurs disponibilités, chaque fois que nécessaire, et leurs compétences souvent sollicitées permettent une 

gestion sereine et anticipée de notre association, gestion qui repose sur l’expérience, le bon sens et toujours réalisée 

dans la bonne humeur ! 

Que les responsables d’activités soient aussi vivement remerciés du temps qu’ils consacrent à transmettre leur savoir 

faire et leurs compétences appréciées par celles et eux qui participent à ces ateliers ou activités. 

 

 

 

La secrétaire      Le président 

Michèle BOYER     Armand BOYAT 


